
  
 
 
 
 
 

 

 

 
  Invalidation du Privacy Shield 
 
Le secteur numérique s’inquiète de l’impact immédiat et 
demande des mesures transitoires, en vue d’un cadre 
protecteur stabilisé L’Asic, Syntec Numérique et TECH IN France rappellent leur 
attachement à un haut niveau d’exigence en matière de protection des données des citoyens et des 
acteurs économiques. La décision récente de la CJUE concernant le « Privacy Shield », rappelant cette 
exigence, implique un réexamen des régimes de la donnée vis-à-vis des pays tiers. Toutefois, dans la 
période intermédiaire, des mesures transitoires devront être mises en œuvre afin de sécuriser 
juridiquement l’activité de toutes les entreprises concernées.  

Les associations professionnelles du secteur expriment ainsi leur vive inquiétude quant à l’impact 
immédiat de la décision de la CJUE sur les échanges économiques, non seulement pour les grandes 
mais également pour les petites et moyennes entreprises, européennes ou internationales, ainsi que 
pour les échanges sociaux et scientifiques.  

 Pour rappel, s’agissant des transferts de l’Union Européenne vers les Etats Unis, la Cour de Justice de 
l’Union européenne (CJUE) a, dans son arrêt du 16 Juillet 2020 : 

• invalidé le mécanisme d’auto-certification « Privacy Shield », pourtant préalablement reconnu 
par la Commission européenne comme offrant un niveau de protection adéquat  

• précisé que les Clauses Contractuelles Types approuvées par la Commission européenne et 
listées par le RGPD comme un mécanisme valable de transfert hors UE des données restent valables, 
mais qu’il s’avère nécessaire d’y ajouter des garanties supplémentaires pour assurer un niveau de 
protection adéquat aux données transférées dans des pays ne fournissant pas de protection 
essentiellement équivalente à celle qui est garantie au sein de l’Union européenne. 

En d’autres termes, la CJUE exige désormais que les entreprises exportatrices évaluent elles-mêmes le 
niveau d’adéquation du pays tiers ne bénéficiant pas de décision d’adéquation valide, en tenant 
compte des lois du pays où se situe l’importateur, et en particulier des pratiques permettant l’accès 
auxdites données par les autorités publiques du pays en question.  

Cette remise en cause non-anticipée des mécanismes existants impacte directement un grand nombre 
d’entreprises, tous secteurs et tailles confondus, ainsi que les administrations publiques, qui exportent 
leurs données en dehors de l’Union Européenne. Ces mécanismes permettent que les données 
d’origine européenne soient accessibles en dehors de nos frontières, et ainsi garantissent leur libre 
circulation dans l’UE et en dehors de l’UE, afin de favoriser l’économie et l’innovation européennes. 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Paris, le 24 septembre 2020 

[Privacy Shield] 
 



Plusieurs entreprises, tout secteur d’activité confondu, font d’ores et déjà l’objet de plaintes (plus 
d’une centaine déposée), traduisant une situation déjà actuelle. Cette situation est d’autant plus 
préoccupante que les entreprises tentent de se remettre des répercussions économiques de la 
pandémie de COVID-19. 

Afin d’assurer la continuité des transferts internationaux dans un cadre juridique sûr et respectueux 
des valeurs de l’Union européenne, et permettre la poursuite de l’activité économique des entreprises, 
l’Asic, Syntec Numérique et TECH IN France alertent sur la nécessité que :   

• les autorités européennes et nationales mettent tout en œuvre pour proposer des mesures 
transitoires d’application immédiate qui permettront de sécuriser les entreprises dans l’attente d’un 
cadre protecteur stabilisé  

• les autorités de protection des données, rassemblées au sein du Comité Européen de Protection des 
Données (CEPD) et la Commission Européenne discutent avec les entreprises et le secteur public au 
plus vite de leur analyse et recommandations sur la nature et la mise en œuvre des garanties 
complémentaires pouvant accompagner l’utilisation des Clauses Contractuelles Types ainsi que sur les 
dérogations. Il est essentiel que les recommandations des autorités de protection des données soient 
précises, opérationnelles et adaptées au niveau de risque présenté par différents transferts, en 
fonction de facteurs tels que le types de données, le but du transfert ou le rôle de l’entreprise. Les 
recommandations doivent également être respectueuses des traités de commerce internationaux afin 
de permettre une mise en œuvre rapide et efficace par l’ensemble des acteurs concernés. Il est tout 
aussi essentiel que les contrôles et les enquêtes menées, à l’échelle nationale, par différentes 
autorités, soient cohérentes et ne conduisent pas à un éclatement des interprétations et des 
recommandations au sein de l’UE ;  

• la Commission européenne procède dans les meilleurs délais à la mise à jour des Clauses 
Contractuelles Types, en prenant en compte la décision de la CJUE, afin de garantir la stabilité juridique 
de ce mécanisme de transfert vers les pays tiers ;  

• la Commission européenne et les autorités de protection des données se prononcent sur les 
risques ou, le cas échéant, le niveau d’adéquation des pays tiers, afin de faciliter la mise en 
conformité des acteurs responsables souhaitant poursuivre leurs transferts vers des pays tiers jugés 
non adéquats et de garantir ainsi une approche harmonisée et cohérente pour toutes les 
organisations européennes 

[A propos de L’Association des Services Internet Communautaires]  
L’Association des Services Internet Communautaires (ASIC) est la première organisation française à réunir les 
acteurs du web 2.0 et vise à promouvoir le développement du « nouvel internet ». Elle a été fondée par AOL, 
Dailymotion, Google, Rakuten-PriceMinister et Yahoo! et réunit également AirBnb, Deezer, eBay, Facebook, 
Microsoft, Twitter, Netflix, Meetic et Loopsider. L’ASIC est présidée par Giuseppe de Martino, co-fondateur de 
Loopsider.  
www.lasic.fr - presse@lasic.fr 
 
 
 
[A propos de Syntec Numérique]  
Syntec Numérique est le syndicat professionnel des entreprises de services du numérique (ESN), des éditeurs de 
logiciels et des sociétés de conseil en technologies. Il regroupe plus de 2 000 entreprises adhérentes qui réalisent 
80% du chiffre d’affaires total du secteur (plus de 56 Md€ de chiffre d’affaires, 510 000 employés dans le secteur). 
Il compte 30 grands groupes, 120 ETI, 1 000 PME, 850 startups et TPE ; 11 Délégations régionales (Hauts de 
France, Grand Est, Auvergne Rhône-Alpes, Provence Alpes Côte d'Azur, Occitanie, Nouvelle Aquitaine, Pays de 
la Loire, Bretagne, Bourgogne Franche-Comté, Centre Val de Loire, Normandie) ; 20 membres collectifs (pôles de 
compétitivité, associations et clusters). 



www.syntec-numerique.fr – Contact Presse : Hopscotch pour Syntec Numérique - Marlène Para – 01 41 34 23 74 
– mpara@hopscotch.fr ; Ghizlane Elyoussfi – 01 41 34 21 14 – gelyoussfi@hopscotch.fr ; Syntec Numérique : 
Caroline Fouquet - cfouquet@syntec-numerique.fr  
 
 
 
 
[A propos de TECH IN France] 
Créée en 2005, TECH IN France est une association professionnelle de loi 1901 qui a pour but de rassembler et 
de représenter les éditeurs de logiciels et services internet en France. Porte-parole de l’industrie numérique, TECH 
IN France compte 400 entreprises adhérentes : de la startup à la multinationale en passant par la PME et les grands 
groupes français ; soit 8 milliards d’euros et 90 000 emplois. TECH IN France s’est donnée pour mission de mener 
une réflexion permanente sur l’évolution de l’industrie numérique et promouvoir l’attractivité du secteur.  
www.techinfrance.fr – Contact Presse : Stéphanie Haddad +33 (0)6 66 69 49 33 – s.haddad@techinfrance.fr 
 

 


